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Introduction

Au Québec, les centres d’hébergement et de soins de longue 
durée (CHSLD) accueillent les personnes aînées ou en perte 
d’autonomie1,2. Avec le vieillissement de la population et la 
complex ité croissante des condit ions médicales et 
fonctionnelles, la pression sur ces établissements s’accroit, 
souvent aux dépens de la qualité des soins qui y sont offerts3,4. 
La nécessité de réévaluer la façon d’y organiser les soins a 
incité le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 
à innover en s’inspirant de milieux de vie existants3-5. Au 
Québec, la maison Carpe Diem de Trois-Rivières est un 
exemple de milieu de vie qui incarne une approche de soins 
centrée sur la personne vivant avec un trouble cognitif 
majeur5. L’organisation du milieu de vie y est entièrement 
adaptée aux besoins, aux valeurs et aux préférences 
individuels, en privilégiant l’autonomie, la l iberté de 
mouvement et le respect des rythmes de vie. Les soins, 

l’alimentation et l’hygiène sont personnalisés, sans horaires 
imposés, au profit d’une approche humaine plutôt que centrée 
sur les soins et tâches à effectuer selon un horaire donné5. 
Les maisons des aînés et maisons alternatives incarnent cette 
philosophie centrée sur l’individu et son autodétermination; 
elles se veulent d’abord des milieux de vie, puis des milieux 
de soins6. Elles visent ainsi à mieux répondre aux besoins 
des personnes en perte d’autonomie qui requièrent des soins 
médicaux, mais typiquement moins que dans des milieux de 
soins de longue durée – bien que certaines maisons des aînés 
et maisons alternatives accueillent des personnes qui ont été 
transférées de CHSLD. Les maisons des aînés et maisons 
alternatives sont également conçues pour de jeunes adultes 
ayant une déficience intellectuelle ou physique nécessitant 
un milieu de vie adapté6. 

La maison des aînés et alternative (MDAA) de Sainte-Foy 
compte 96 lits répartis sur trois étages. Elle est constituée 

Résumé

Objectifs : Les maisons des aînés et alternatives visent à offrir un milieu de vie sécuritaire et centré sur les besoins individuels 
des résidents. Cette étude explore les attentes des différents acteurs concernant la gestion des médicaments dans une maison 
des aînés et alternative de la Capitale-Nationale, au Québec. 

Méthode : La technique du groupe nominal a été utilisée pour identifier les attentes quant à la gestion des médicaments. 

Résultats : Sept personnes ont participé à la discussion (résidente, proche aidante, pharmacienne, infirmiers et gestionnaire). 
Les résultats ont révélé cinq thèmes prioritaires : sécurité, transmission des informations, organisation du travail, autonomie 
et décision partagée. La sécurité a été perçue comme étant primordiale, suivie par l’importance de la transmission des 
informations. La gestion des médicaments par le personnel de la maison, bien qu’elle pourrait être perçue comme un frein 
à l’autonomie, a été jugée compatible avec celle-ci lorsque l’information est claire et que les décisions sont partagées. 

Conclusion : Cette étude souligne la nécessité de maintenir une communication fluide pour concilier sécurité et autonomie 
tout en assurant la qualité des soins liés aux médicaments. Le pharmacien peut jouer un rôle clé à cette fin dans ce type 
de milieu de vie. 
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de huit maisonnées de douze lits chacune, accueillant des 
aînés en perte d’autonomie (n = 84) et des adultes ayant une 
déf ic ience intel lec tuel le (n  =  12). Ces maisonnées 
comprennent plusieurs espaces communs comme un salon, 
une salle à manger, une cuisine, des espaces thématiques 
et un jardin. Entre deux maisonnées se trouve le centre de 
coordination où le personnel peut se réunir pour faire les 
caucus et se transmettre des informations. Ce centre abrite 
également la salle où les médicaments et les équipements 
de soins sont stockés ainsi que le bureau des infirmières. 
La partie initiale du circuit du médicament, soit la gestion 
des ordonnances et le conditionnement, est similaire à celle 
présente en CHLSD, avec une dispensation centralisée à 
l’externe pour toutes les installations d’une même région7. 
Pour la dernière partie du circuit, contrairement aux 
pratiques d’autres MDAA hors de la région de la Capitale-
Nationale, les médicaments à la MDAA de Sainte-Foy ne se 
trouvent pas dans les chambres des résidents. Les 
médicaments sont entreposés dans un chariot et leur 
administration est gérée par le personnel infirmier, bien 
que les résidents puissent avoir certains produits dans leur 
chambre (p. ex. : gouttes lubrifiantes pour les yeux). Une 
seu le pharmacienne est présente à temps par t iel 
dans l’établissement. 

Depuis décembre 2023, le laboratoire vivant Camelia est 
actif au sein de la MDAA de Sainte-Foy. Inspiré d’un 
laboratoire vivant néerlandais, il vise à intégrer de la 
recherche-action participative dans les soins afin d’améliorer 
la qual ité de vie des résidents et de leurs famil les, 
d’améliorer la qualité des soins et d’améliorer l’environnement 
de travail8. L’usage des médicaments est l’un des thèmes qui 
ont été soulevés par le milieu et qui ont donné lieu à 
l ’ impl icat ion du laboratoi re v ivant Camel ia. Des 
interrogations demeuraient quant au degré de participation 
de l’équipe de soins dans la gestion des médicaments dans 
la MDAA. L’Institut national d’excellence en santé et en 
services sociaux (INESSS) rapporte en effet que « malgré les 
avantages factuels de l’approche milieu de vie, […] la volonté 
d’offrir des soins et un environnement sécuritaire entre 
souvent en conflit avec celle d’offrir aux résident(es) un 
milieu qui soit le plus proche possible de celui du domicile »9. 
Par exemple, des problèmes peuvent survenir sur le plan de 
la gestion de l’inobservance médicamenteuse, de l’horaire 
d’administration ou de l’entreposage sécuritaire des 
médicaments. Le pharmacien d’établissement, présent au 
sein des MDAA, est un acteur de premier plan en ce qui 
concerne l’usage des médicaments. Il est présent à toutes 
les étapes du circuit du médicament, tant au niveau de la 
gestion globale qu’au niveau individuel10. De plus, il a déjà 
été démontré que le pharmacien joue un rôle important dans 
l’usage sécuritaire des médicaments des personnes vivant 
en résidences de soins de longue durée11. Cependant, face 
aux changements apportés par le modèle des MDAA, les 
attentes des professionnels et des résidents peuvent avoir 
évolué. Notamment, les pratiques usuelles en CHSLD peuvent 
limiter l’autonomie des résidents dans la gestion de leur 
pharmacothérapie12. Le modèle des MDAA étant récent, des 
frictions liées aux changements (difficultés à organiser le 
travail, à modifier les habitudes pour placer le résident au 
centre des processus) peuvent survenir. Il semble alors 
nécessaire de comprendre les attentes de toutes les parties 
prenantes (professionnels, gestionnaires, résidents et 

proches aidants) afin de soutenir les processus d’adaptation 
et de mise en place dans ces milieux.

Notre objectif était d’identifier les attentes prioritaires des 
résidents, des proches aidants, des pharmaciens, du personnel 
infirmier et des gestionnaires œuvrant au sein de la MDAA 
de Sainte-Foy par rapport à la gestion des médicaments.

Méthode

Devis d’étude

Nous avons mené une étude qualitative suivant la technique 
du groupe nominal (TGN). La TGN est utilisée comme 
première étape en vue de dégager un consensus autour de 
certaines thématiques lorsque plusieurs perspectives sont 
possibles13-15. Apparentée à la discussion de groupe, la TGN 
permet la participation de tous les acteurs dans l’exploration 
d’une problématique13-15. Contrairement aux groupes de 
discussion, la TGN favorise la réflexion individuelle plutôt 
que la discussion collective en recueillant les priorités de 
chacun de manière anonyme. Cette méthodologie favorise 
la créativité et la participation égalitaire et permet la 
hiérarchisation des enjeux14. De plus, la structure rigide des 
groupes nominaux permet d’obtenir de meilleurs résultats 
qu’une « tempête d’idée » traditionnelle14,15. 

Méthodologie de recherche et collecte 
des données

Nous souhaitions recruter sept personnes, soit la taille de 
groupe visée pour appliquer la TGN afin de favoriser la 
discussion13. Des invitations à participer ont été envoyées 
par courriel au personnel de la MDAA de Sainte-Foy. Les 
résidents et les proches aidants des résidents ont été 
contactés directement en personne par la coordonnatrice 
du laboratoire vivant Camelia (AR) en fonction de leurs 
capacités et de leur intérêt à participer. Pour participer, les 
résidents devaient être aptes à signer le formulaire de 
consentement. L’échantil lonnage a été fait par choix 
raisonné afin que l’on puisse obtenir une diversité de points 
de vue15,16. Les premières personnes à avoir manifesté leur 
intérêt à participer pour chacun des acteurs souhaités 
(personnel infirmier, pharmacien, résident, proche aidant, 
gestionnaire) ont été retenues comme participants. Nous 
souhaitions inclure des représentants de tous les groupes 
d’acteurs pour avoir une diversité d’opinions. Étant donné 
que les infirmières participent directement à l’administration 
des médicaments et que la diversité des quarts de travail 
ainsi que des rôles exercés (auxiliaires, cliniciennes, etc.) 
peuvent influencer leurs expériences liées à la gestion des 
méd ica ment s ,  nou s avons sou ha i t é  a ssu rer u ne 
représentation adéquate de cette profession, ce qui explique 
le nombre d’infirmières incluses dans le groupe. Afin de 
limiter le nombre de participants, notre discussion exclut 
par ailleurs d’autres professionnels (médecins, travailleurs 
sociaux, etc.) qui, bien qu’ils interviennent dans l’usage des 
médicaments, sont moins présents dans le circuit du 
médicament et dans sa gestion quotidienne.

Une seule discussion d’une durée de deux heures a eu lieu 
dans un local fermé de la MDAA de Sainte-Foy. La discussion 
s’est articulée autour de la question globale suivante : « Les 
maisons des aînés et maisons alternatives offrent un milieu 
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de vie sécuritaire, mimant le domicile. Dans ce contexte, 
quel les sont vos at tentes par rapport à l ’usage des 
médicaments? » Les chercheurs (ACC, DB, CS) ne connaissaient 
pas les participants. La structure de la TGN a été respectée : 
l’animateur (ACC) a d’abord exposé le sujet et a présenté le 
projet13. Les participants ont ensuite noté pendant cinq 
minutes, en silence, toutes les idées qu’ils ou elles considéraient 
comme importantes en lien avec l’usage des médicaments 
dans la MDAA. Les participants ont énoncé à tour de rôle leurs 
différentes idées, que le facilitateur (DB) a inscrites sur un 
tableau jusqu’à l ’atteinte de la saturation des idées 
(60 minutes). Une discussion (40 minutes) s’en est suivie pour 
dégager des thèmes communs de ces idées. Ensuite, chaque 
participant a sélectionné individuellement et de manière 
confidentielle cinq des thèmes identifiés, en les classant par 
ordre de priorité (10 minutes). Cet ordre de priorité est en lien 
avec ce qui importe le plus à l’individu. Le thème le plus 
prioritaire se voyait octroyer le poids le plus important (5), et 
le dernier choix, le poids le plus faible (1). Pendant que les 
participants prenaient une pause, les chercheurs ont 
additionné les points attribués par chaque participant pour 
établir le classement global des thèmes. Ce classement a 
ensuite été présenté au groupe. Une courte discussion a 
permis de valider que la liste écourtée reflétait fidèlement les 
priorités collectives du groupe (15 minutes). Des notes ont été 
prises en temps réel par un membre de l’équipe de recherche 
(CS) pour enrichir les résultats et la discussion.

Éthique

Le Comité d’éthique de la recherche sectoriel en santé des 
populations et première ligne du Centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux (CIUSSS) de la Capitale-
Nationale a approuvé le projet (no 2023-2818, SPPL). Le 
consentement écrit de tous les participants a été obtenu. 

Résultats

Sept personnes ont participé à la discussion, dont une 
résidente, une proche aidante, une pharmacienne, une 
infirmière, deux infirmiers auxiliaires et un gestionnaire. 
La résidente et la proche aidante n’étaient pas liées. Les sept 
personnes ont relevé plusieurs idées, regroupées en sept 
thèmes, soit : l’autonomie, la sécurité, la transmission des 
informations et des connaissances, les contraintes 
réglementaires et législatives, les locaux et la proximité, 
l’organisation du travail et la décision partagée. Parmi ces 
sept thèmes, celui de la sécurité s’est révélé le thème 
prioritaire, suivi de la transmission des informations, de 
l’organisation du travail, de l’autonomie et de la décision 
partagée (Tableau I et Figure 1). 

Le thème de la sécurité englobait l’idée que la sécurité de 
tous les résidents doit être au centre de toutes les actions 
prises au sein de la MDAA. Les participants ont par exemple 
discuté de l’automédication pour les résidents autonomes, 
qui peut représenter un risque pour les autres résidents s’ils 
devaient consommer des médicaments qui ne leur sont 
pas destinés. 

La transmission des informations et connaissances 
reprenait l’idée que les résidents et leurs proches aidants 
devraient être continuellement informés des décisions prises 
au sein de la MDAA concernant la médication (p. ex.  : 

utilisation de médicaments lors d’épisodes de troubles du 
comportement) et avoir une connaissance approfondie de la 
pharmacothérapie util isée, de ses effets indésirables 
potentiels et des moments de prise (p. ex.  : grâce à 
l’utilisation de fiches récapitulatives destinées aux résidents 
et proches aidants qui le souhaitent).

L’organisation du travail a été fréquemment mentionnée au 
cours de la discussion. Plusieurs adaptations pour mimer au 
mieux le domicile rendent l’organisation du travail plus 
difficile pour les équipes, comme un nombre de déplacements 
plus important entre les milieux « soins » et les milieux 
« domicile » des maisonnées. La volonté de rapprocher les 
médicaments des chambres des résidents autonomes entraîne 
également des déplacements supplémentaires pour les 
in f i rmières aux i l ia i res lors de la d istr ibut ion des 
médicaments. D’autres enjeux, comme la stabilité des 
équipes, ont été discutés, car le roulement de personnel nuit 
à la transmission des informations entre l’équipe de soins et 
les résidents, augmentant potentiellement le risque d’erreurs.

Les thèmes de l’autonomie et de la décision partagée sont 
revenus fréquemment dans la discussion. Pour la résidente, 
l’autonomie passe essentiellement par le fait de participer 
aux décisions autour de sa santé, de sa pharmacothérapie 
(p. ex. : choix des médicaments et des moments de prise) et 
de ses préférences personnelles pour maximiser sa qualité 
de vie. Cependant, le gestionnaire nuançait en précisant que 
tous les résidents n’ont pas les mêmes envies ou capacités 
de s’investir autant dans les processus liés à leur santé. 
Finalement, la résidente soulignait aussi qu’elle apprécie la 
gestion de ses médicaments en pilulier. Bien qu’initialement 
réticente sur ce fonctionnement, le voyant comme une 
limitation à son autonomie, elle mentionnait qu’elle apprécie 
cette formule maintenant, puisque cela lui permet de se 
concentrer sur ce qui compte vraiment pour elle, plutôt que 
de gérer la prise de ses médicaments.

Discussion

Cette étude a permis d’explorer les attentes de différents 
acteurs concernant la gestion des médicaments dans la 
MDAA de Sainte-Foy et d’en dégager des thèmes généraux, 
ainsi que des priorités. La sécurité constitue le thème 
prioritaire pour le groupe, et les quatre autres thèmes 
prioritaires (transmission des informations, organisation 

Tableau I. Liste des cinq thèmes prioritaires identifiés par le groupe 
nominal

Classement Thèmes Nombre 
de pointsa

1 La sécurité 32

2 La transmission des informations et des connaissances 18

3 L’organisation du travail 16

4 L’autonomie 14

4 La décision partagée 14

a Le nombre de points a été obtenu en additionnant les points attribués par les participants 
à chaque thème, les participants ayant classé les thèmes par ordre de priorité. Un poids de 
cinq était attribué au thème ayant la priorité la plus élevée, et un poids de un était attribué au 
thème considéré le moins prioritaire.
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du travail, autonomie et décision partagée) semblent y être 
rattachés. La sécurité est déjà un thème prioritaire bien 
établi en CHSLD9,11,17-19.

La sécurité fait référence à deux grandes idées consensuelles 
au sein du groupe, soit un ratio bénéfices-risques positif pour 
chaque médicament utilisé et un environnement sécuritaire 
pour l’ensemble des personnes résidentes et du personnel de 
la MDAA. Le pharmacien est donc au cœur de ces priorités, 
puisqu’il fait partie des professionnels qui ont la responsabilité 
de s’assurer que les bénéfices d’une thérapie médicamenteuse 
surpassent les risques associés. La polypharmacie et l’usage 
de médicaments inappropriés peuvent être réduits avec 
l’implantation de services pharmaceutiques visant à 
optimiser la sécurité des thérapies médicamenteuses18. Au 
Québec, différentes initiatives visent l’optimisation de la 
sécurité des thérapies médicamenteuses en rehaussant le rôle 
du pharmacien. D’abord, le Projet d’Évaluation de la 
Personnalisation des Soins (PEPS) intègre pleinement les 
compétences du pharmacien dans l’équipe interdisciplinaire 
et permet l’amélioration de la qualité des soins offerts en 
CHSLD20. Le projet « Optimiser les pratiques, les usages, les 
soins et les services – antipsychotiques » (OPUS-AP) est un 
autre exemple d’initiative intégrant pleinement le pharmacien 
af in de réduire l ’usage potentiel lement inapproprié 
d’antipsychotiques, et ainsi, de rehausser la sécurité de la 
pharmacothérapie21. Ces projets témoignent qu’un 
changement dans l’organisation du travail et l’environnement 
de travail permet d’améliorer la balance bénéfices-risques 
des thérapies médicamenteuses des résidents11,20,21.

Pour le groupe, la transmission adéquate des informations 
constitue un enjeu primordial, une condition essentielle à 
l’exercice de l’autonomie des résidents. Ainsi, on émet l’idée 
que tant que les informations sont transmises de manière 
transparente et que la personne résidente demeure au cœur 
des interventions, il importe peu que ce soit la MDAA qui 
supervise l’administration des médicaments, puisque la 
personne sent qu’elle demeure autonome dans ses décisions. 
Par exemple, la remise d’une liste de médicaments à jour 
répondait aux attentes d’information exprimées par la 
résidente. Des procédures pourraient, par exemple, être 

mises en place par les pharmaciens d’établissement œuvrant 
en MDAA pour assurer une transmission d’informations 
structurée et uniforme en lien avec la médication. Cette 
transmission des informations devrait faire part ie 
intégrante du circuit du médicament. La transmission des 
informations a déjà été identifiée comme un enjeu dans des 
études antérieures et les résultats actuels suggèrent que cet 
enjeu persiste22,23. Par ailleurs, le niveau d’autonomie 
variable des résidents suppose des besoins différenciés en 
matière de transmission des informations, un constat 
également rapporté dans d’autres contextes de soins. Ainsi, 
les résidents ne présentent pas tous le même niveau 
d’attentes. Pour ceux disposant d’une bonne capacité 
décisionnelle, une information plus complète devrait être 
systématiquement offerte. La littérature souligne que, dans 
les CHSLD, les décisions reposent souvent davantage sur le 
jugement des professionnels que sur la participation directe 
des résidents, ce qui constitue une limite organisationnelle12. 
Or, conformément aux principes de la MDAA, cet te 
participation décisionnelle devrait être renforcée6.

La relation entre la sécurité des résidents et leur autonomie 
est souvent perçue comme étant en tension, voire difficilement 
conciliable9. La vision de la résidente est sur ce point 
éclairante : elle suggère qu’il ne s’agit pas d’une opposition, 
mais plutôt d’une relation de complémentarité. Ainsi, les 
résultats de la discussion dans ce groupe soutiennent que la 
gestion de l’administration des médicaments par la MDAA 
favorise la sécurité des personnes résidentes et du personnel 
sans pour autant brimer l ’autonomie des personnes 
résidentes, si ces dernières continuent d’être informées et 
engagées dans les décisions sur leurs médicaments. Par 
ailleurs, l’organisation du travail a un impact sur la sécurité 
de toutes les parties prenantes, mais elle influence aussi la 
circulation de l’information entre les différents intervenants 
œuvrant dans la MDAA. En ce sens, le groupe a souligné 
l’importance de tenir des rencontres interdisciplinaires, 
incluant les résidents et les proches aidants qui le souhaitent, 
afin de favoriser une prise en charge centrée sur la personne 
et une prise de décision partagée24. Les pharmaciens se 
doivent de participer à ces rencontres. En somme, l’étude 
soulève l’hypothèse que lorsque les résidents ou leurs 

Figure 1. Représentation des thèmes prioritaires identifiés par le groupe nominal. 
aLe « ratio risques-bénéfices favorable » et « l’environnement sécuritaire » n’ont pas été retenus comme 
thèmes, mais ont fait l’objet de discussions comme sous-thèmes de la « sécurité ». 
La taille des mots est proportionnelle au nombre de points reçus.
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proches aidants consentent de manière libre et éclairée aux 
soins pharmacologiques, l’autonomie est respectée et la 
sécurité de tous peut être préservée. 

D’autres études qualitatives ont analysé les attentes 
d’acteurs en soins de longue durée sur des thèmes comme 
la déprescription et la prise de décision partagée24,25. Des 
enjeux similaires sont recensés, alors que les résidents ont 
mentionné vouloir prendre part aux décisions entourant 
leurs soins pour garder un certain contrôle et soulever leurs 
préoccupations concernant leurs médicaments24,25. Des 
enjeux organisationnels et un sentiment d’impuissance 
l imitent la contribution des résidents aux décisions 
partagées24. La communication efficace demeure ainsi un 
élément prioritaire pour tous les acteurs qui participent aux 
projets de soins en résidence10,24. 

Forces et limites

L’utilisation de la TGN établit une structure permettant 
d’atteindre un consensus sur une question précise en assurant 
l’équité dans l’expression de points de vue qui peuvent être 
divergents. Les résidents et proches aidants, le personnel 
soignant et les gestionnaires peuvent donc s’exprimer sur un 
pied d’égalité, ce qui évite que certains points de vue soient 
moins considérés. La TGN permet aux participants de 
coconstruire les thèmes prioritaires, s’assurant qu’ils sont 
ancrés dans leur réalité. Comme pour l’ensemble des 
méthodes qualitatives, les participants sont susceptibles 
d’être plus engagés dans le sujet et d’avoir des points de vue 
tranchants, peut-être moins représentatifs de la population 
générale. Par contre, le facilitateur n’a que peu d’influence 
sur les participants, ce qui réduit les biais d’information. 
Enfin, nos résultats ne reflètent la réalité que d’une seule 
MDAA. Cette réalité peut varier dans d’autres établissements 
en fonction de l’organisation du travail, du profil des résidents 
et de l’implication du personnel. Ainsi, nos résultats sont des 
pistes de réflexion pouvant être intégrées dans de futures 
discussions dans d’autres milieux de vie et de soins, afin 
d’optimiser la qualité des soins pharmacologiques selon les 
attentes des principaux acteurs visés.

Conclusion

Cette étude met en évidence les attentes de divers acteurs 
quant à la gestion des médicaments dans une MDAA. Ces 

attentes convergent vers un même objectif : offrir des soins 
pharmacologiques de qualité, centrés sur la personne. La 
sécurité est le thème prioritaire pour le groupe de personnes 
consultées. La tension parfois évoquée entre sécurité et 
autonomie apparaît surmontable lorsqu’une communication 
claire, transparente et soutenue est instaurée entre les 
intervenants et les résidents. Dans la mesure où les MDAA 
visent à être des milieux de vie « comme à la maison », ces 
résultats pourront orienter de futures initiatives pour les 
soutenir dans l’accomplissement de leur mission. Ils 
soulignent également le rôle stratégique des pharmaciens 
d’établissement œuvrant dans ces milieux, notamment par 
la mise en place de pratiques structurées de transmission 
des informations et de révision des thérapies. Leur 
participation est essentiel le pour concil ier sécurité, 
autonomie et qualité des soins.
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Abstract 
Objectives: Seniors’ homes and alternative housing aim to provide a safe living environment centered on residents’ 
individual needs. This study explores the expectations of various stakeholders regarding medication management in 
a seniors’ home and alternative housing setting in the Capitale-Nationale region of Québec.

Methods: The nominal group technique was used to identify expectations related to medication management.

Results: Seven individuals participated in the discussion (a resident, a family caregiver, a pharmacist, nurses, and a 
manager). The results revealed five priority themes: safety, information transfer, work organization, autonomy, and 
shared decision-making. Safety was perceived as paramount, followed by the importance of information transfer. 
Medication management by the facility’s staff, although it could be perceived as a barrier to autonomy, was considered 
compatible with autonomy when information is clear and decisions are shared.

Conclusion: This study highlights the need to maintain effective communication to reconcile safety and autonomy 
while ensuring the quality of medication-related care. The pharmacist can play a key role for this purpose in this type 
of living environment.

Keywords: expectations, medication management, nominal group, seniors’ homes, alternative housing
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